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cas qui requierroient une emprifonaemtnti mais pour
on tems trè9 court.

Si, de ce que n'ayant, qu^une prifon dans le Dis-
triùi il s'enluivroit de tels inconvénients, pendant
la belle faifon de l'année, on en éprouveroit de bien
phis conddérables, lorfque la navigation cft fermée,
et lorfque le traijfport des prifonnicrs entre la par-
tie supérieure et inférieure du Diftridt devient pref-
que impraticable»

On peut faire attention à ce qu'en Angleterre,
pays le plus célèbre dans l'hifloire du monde pont*

la popularité de fon adminiftration de Juftice, il a
été fagement confié à h refponfabilité du Magiftrat,
un pouvoir de punir à propos et d'une manière
bien douce certains délits d'un degré inférieur, car la

longue et plus fréquente indulgence, qu'on pourroit
avoir pour de telles fautes, fi rinterpofition fommaire
d'un Magiftrat ne s'y oppofoit pas, pourroit donner
une facilité de commettre des fautes de la plus grande
conséquence. C'eft fur ce' principe qu'on a confié

à la correâiion desMagiftratsles fautes de moindre
conséquence, et les délits plus confidérables font

iréfervés à des procès périodiques et nécefiàirement

plus éloignés, par devant un corps de Jurés.

Des maifons de correction ont été établies par-

ticulièrement dans la vue ci-deflùs mentionnée
et dirigées par une MagiArature, fous le con-

trôle d'un ordre judiciaire fupérieur, elles font de-
venues d'une utilité depuis long-tems reconnue.

—

Cet avantage pour le Diftrift de Gaspé, pourroit

être inclus dans la dépenfe médiocre, qu'il faudra

faire pour l'éreéHon des prifons et des maifons de
Juftice dans le dit DiftriÂ ; et la loi pourroit pour-
voir en conféquence, à ce qu'elles fufiTent faites potnr

recevoir un nombre de perfonnes dans les deux pri-

fons, en qualité de maifons de Corre^on;
L'ére£tion des prifons et des maifons de Juftice

à New-Carlifle et à Percé apporte nécefi!airement

certains changements dans les Sellions des coiurs de
Juftice, pour que ccUes-ci retirent Tavantage qu'oïl
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